Politique d’utilisation du logo (CAp des 16 et 17 juillet 2010)
A. But de la politique

1. La Corporation instaure la présente politique dans le but de sensibiliser ses membres au respect de son image et de sa signature.

2. Ainsi, le logo doit soutenir une image, cohérente et homogène, facilement reconnaissable par les membres et le public.

3. En ce sens, le respect par ses membres des conditions d’utilisation du logo est un moyen de renforcer l’identité visuelle de ses membres.

4. Le Conseil d’administration considère donc important que la présente politique soit respectée.

5. La Corporation se réserve le droit de refuser l’utilisation de son logo si elle juge la demande préjudiciable aux valeurs des Cercles de Fermières du Québec.

B. Usage du logo

1. Le logo « CFQ » est la l’usage exclusif de l’Association (Corporation, Fédérations et Cercles).

2. Le logo « CFQ » est utilisé sur les documents émis par les Cercles de Fermières du Québec (Corporation, Fédérations, Cercles).

3. Le logo avec l’inscription « LES CFQ » est la l’usage exclusif de la Corporation.

4. En aucun temps, le logo «CFQ » ne doit être utilisé à des fins personnelles lucratives ou non.

5. Un exemplaire de l’original du logo est disponible sur le site Internet de la Corporation.

C. Description du logo

11. Le logo est reproduit en couleurs process.

12. Si les couleurs ne sont pas disponibles lors de la production de documents imprimés, le logo doit être reproduit entièrement en noir et blanc.

13. Lors de la production de documents audiovisuels, le logo peut être également être entièrement transparent.

14. Le logo ne doit jamais être redessiné. On ne peut ni le déformer ni y intégrer d’autres éléments. Le logo ne doit par être placé en bas du document où il apparaît.

15. Le logo peut être réduit ou agrandi, mais il doit toujours conserver ses proportions actuelles (ne pas étirer le logo en largeur ou en hauteur).

16. En ce qui concerne l’utilisation informatique du logo, elle doit respecter les mêmes règles,
